
 

 

ANNEXE 13 
 

 

 

 

Conformément à l’article 51 du projet de convention, le Concessionnaire s’engage à créer une société 

dédiée à l’exploitation du centre aquatique.   

 

Cette société prendra la forme d’une S.A.S. (Société par Actions Simplifiée) et sera créée au plus tard 

2 mois à compter de l’entrée en vigueur du présent contrat.  

 

Cette société sera détenue à 100 % par le Concessionnaire « ACTION DEVELOPPEMENT LOISIR » 

au nom commercial « ESPACE RECREA ». 

 

➔ Les avantages d’une société dédiée 

▪ Comptes sociaux complets : comptes de résultat mais aussi bilans et annexes comptables 

▪ Transparence pour le calcul pour la CVAE (contribution sur la valeur ajoutée économique) 

▪ Transparence pour le calcul de la taxe sur salaires en cas d’affermage et de non-

assujettissement de la compensation à la TVA 

▪ Comptes complets certifiés par le Commissaire aux comptes 

 

➔ Caractéristiques de la société dédiée créée 

Nous avons opté pour une Société par Actions Simplifiée (S.A.S) :  

▪ Forme juridique : S.A.S. 

▪ Capital : 15 000 euros 

▪ Objet social : Gestion d’équipement récréatif et de loisir 

▪ Code N.A.F : 93 29 Z 

▪ Durée : 99 ans 

▪ Commissaires aux comptes : KPMG 

▪ Clôture : 31 décembre 

 

 

La SAS ACTION DEVELOPPEMENT LOISIR (A.D.L.) au nom commercial « ESPACE RECREA », 
sera solidaire et responsable de l’intégralité des obligations du contrat de Délégation de 
Service Public qui incombe à la S.A.S dédiée au centre aquatique L’OCEANIDE.   

 

Mise en ligne le : 17/10/2022
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